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Dispositif  permettant  le  positionnement  du  corps  humain  verticalement,  tête  en  bas,  en  appui  sur 
les  épaules. 

©  Dispositif  permettant  à  une  personne  de  se 
maintenir  à  la  verticale  tête  en  bas  en  appui  sur  les 
épaules. 

Deux  plateaux  rectangulaires  (3)  réglables  en 
écartement  et  en  hauteur  sont  solidarisés  chacun  à 
un  châssis  (1)  posé  sur  le  sol,  par  l'intermédiaire  de 
deux  paires  de  barres  (2)  disposées  en  regard  à 
proximité  des  extrémités  desdits  plateaux  (3),  les 
barres  (2)  d'une  paire  de  barres  étant  articulées 
autour  d'un  axe  (20)  les  traversant  sensiblement  en 
leur  milieu  et  deux  poignées  (24)  étant  disposées 
chacune  en  dessous  de  chaque  plateau  (3)  et  solida- 
risées  à  une  paire  de  barres  (2)  avec  possibilité  de 
réglage  en  hauteur. Fiq.1 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
permettant  la  pratique  d'une  technique  de  relaxa- 
tion,  notamment  celle  qui  consiste  à  maintenir  le 
corps  humain  verticalement  tête  en  bas,  ledit  dis- 
positif  étant  démontable  et  adaptable  à  la  morpho- 
logie  de  l'utilisateur. 

Certaines  disciplines  comme  le  yoga  préconi- 
sent  de  se  maintenir  la  tête  en  bas  pour  améliorer 
la  circulation  sanguine  et  favoriser  la  relaxation. 

Dans  la  pratique  et  traditionnellement  il 
convient  de  se  tenir  en  équilibre  sur  la  tête,  ce  qui 
d'une  part  n'est  pas  réalisable  par  toutes  les  per- 
sonnes  adeptes  de  ces  pratiques  et  d'autre  part 
peut  être  dangereux. 

En  effet  la  position  en  équilibre  sur  la  tête  peut 
présenter  des  risques,  notamment  de  traumatismes 
de  la  colonne  vertébrale  et  plus  particulièrement 
des  vertèbres  cervicales. 

Il  est  moins  dangereux  de  garder  la  position 
tête  en  bas  en  prenant  appui  sur  les  mains,  bras 
tendus,  bien  qu'il  faille  souvent  se  faire  aider  par 
une  autre  personne,  toutefois  cette  position  ne  peut 
être  tenue  suffisamment  longtemps  pour  permettre 
d'atteindre  une  réelle  détente. 

On  connaît  déjà  des  dispositifs  permettant  à 
une  personne  de  se  maintenir  à  la  verticale  la  tête 
en  bas,  en  appui  sur  les  épaules,  toutefois  ces 
dispositifs,  pour  la  plupart  destinés  à  la  réalisation 
d'exercices  de  musculation,  sont  généralement 
d'un  encombrement  important  et  n'offrent  pas  de 
possibilité  de  réglage  en  écartement  et  en  hauteur 
des  surfaces  d'appui  des  épaules. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces 
inconvénients  en  proposant  un  dispositif  qui  permet 
de  prendre  une  position  verticale  tête  en  bas  en 
appui  sur  les  épaules,  ledit  dispositif  étant  démon- 
table  afin  de  permettre  son  transport  et  son  range- 
ment  dans  un  espace  réduit. 

Le  dispositif  objet  de  la  présente  invention 
comporte  selon  une  première  caractéristique  deux 
plateaux  rectangulaires  réglables  en  hauteur  et  en 
écartement,  solidaires  d'un  châssis  et  garnis  cha- 
cun  d'un  coussin  en  matériau  souple  mais  ferme 
destiné  à  recevoir  les  épaules  de  l'utilisateur. 

Selon  une  deuxième  caractéristique,  le  disposi- 
tif  selon  l'invention  comporte  deux  poignées  soli- 
daires  chacune  du  support  d'un  plateau  et  égale- 
ment  réglables  en  hauteur  et  en  écartement,  per- 
mettant  à  l'utilisateur  de  se  tenir  dans  la  position 
adéquate. 

Le  dispositif  selon  l'invention  permet  ainsi  un 
positionnement  de  l'utilisateur  à  la  verticale  tête  en 
bas,  les  épaules  reposant  sur  les  plateaux,  sans 
aucune  contrainte  sur  la  tête  et  la  colonne  vertébra- 
le,  quelle  que  soit  la  durée  de  l'exercice. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel  du 
dispositif  selon  l'invention,  le  châssis  consiste  en 
un  cadre  rectangulaire  démontable  à  poser  au  sol, 

constitué  de  deux  profilés  en  U  dont  les  extrémités 
s'emboîtent  les  unes  dans  les  autres,  et  sur  lequel 
s'adaptent  les  plateaux.  La  liaison  entre  un  plateau 
et  ledit  cadre  est  réalisée  au  moyen  de  deux  paires 

5  de  barres  croisées  de  longueurs  égales  s'articulant 
autour  d'un  axe  horizontal,  et  disposées  en  regard 
à  proximité  des  extrémités  dudit  plateau,  une  multi- 
plicité  de  points  de  fixation  desdites  barres  au 
plateau  et  au  cadre  permettant  un  réglage  en  hau- 

io  teur  et  en  écartement  des  plateaux,  lesdites  fixa- 
tions  étant  réalisées  au  moyen  par  exemple  de  vis 
et  écrous  papillons  permettant  un  montage  et  un 
démontage  aisés. 

Les  poignées  de  maintien  du  dispositif  selon 
75  l'invention  sont  solidarisées  aux  barres  par  l'inter- 

médiaire  de  plaques  montées  pivotantes,  avec 
moyen  de  blocage,  sur  les  axes  reliant  les  barres 
d'une  même  paire,  lesdites  poignées  étant  introdui- 
tes  dans  des  orifices  pratiqués  dans  lesdites  pla- 

20  ques  et  étant  disposées  horizontalement. 
D'autres  modes  de  réalisation  du  dispositif  se- 

lon  l'invention  sont  possibles. 
Ainsi  la  solidarisation  avec  possibilité  d'écarte- 

ment  des  plateaux  au  châssis  peut  mettre  en  oeu- 
25  vre  des  galets  roulants  dans  ledit  châssis  et  une 

crémaillère  permettant  un  blocage  en  position. 
D'autre  part  les  plaques  permettant  la  solidari- 

sation  des  poignées  peuvent  comporter  plusieurs 
orifices  répartis  sur  la  hauteur  desdites  plaques. 

30  Le  dispositif  selon  l'invention  peut  être  associé 
à  au  moins  deux  plaquettes  s'adaptant  par  l'une  de 
leurs  extrémités  à  l'arrière  et  en  bas  du  châssis 
supportant  les  plateaux,  lesdites  extrémités  affec- 
tant  une  forme  permettant  cette  adaptation,  leur 

35  autre  extrémité  pouvant  être  glissée  par  exemple 
sous  une  porte  afin  d'éviter  le  basculement  du 
dispositif  pendant  son  utilisation. 

D'autre  part  deux  boudins,  gonflables  ou  en 
mousse,  peuvent  être  fixés  par  des  moyens  appro- 

40  priés  sur  la  paroi  au  pied  de  laquelle  sont  immobili- 
sés  les  plateaux,  de  manière  à  constituer  la  partie 
supérieure  des  branches  d'un  V,  disposés  à 
l'aplomb  desdits  plateaux  symétriquement  par  rap- 
port  à  leur  plan  de  symétrie,  de  manière  à  permet- 

45  tre  le  positionnement  des  jambes  de  l'utilisateur, 
indépendamment  de  sa  taille,  dans  le  but  d'un 
parfait  centrage. 

Les  avantages  et  les  caractéristiques  de  la 
présente  invention  ressortiront  plus  clairement  de 

50  la  description  qui  suit  et  qui  se  rapporte  au  dessin 
annexé,  lequel  en  représente  un  mode  de  réalisa- 
tion  non  limitatif. 

Dans  le  dessin  annexé  : 
-  la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective 

55  d'un  dispositif  selon  l'invention. 
-  la  figure  2  représente  une  vue  partielle  en 

élévation  de  face  du  même  dispositif. 
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-  la  figure  3  représente  une  vue  en  élévation 
d'un  détail  de  la  figure  2,  en  particulier  le 
moyen  de  fixation  d'une  poignée. 

-  la  figure  4  représente  une  vue  en  élévation 
de  profil  du  dispositif  de  la  figure  1  . 

-  la  figure  5  représente  une  vue  de  face  du 
même  dispositif  et  un  premier  mode  d'utilisa- 
tion. 

-  la  figure  6  représente  une  vue  de  face  du 
même  dispositif  et  un  second  mode  d'utilisa- 
tion. 

Si  on  se  réfère  aux  figures  1  et  2  on  peut  voir 
qu'un  dispositif  selon  l'invention  comporte  un  châs- 
sis  1  rectangulaire  posé  à  plat  sur  le  sol  constitué 
de  deux  profilés  10  et  11  en  U  s'assemblant  par 
emboîtement  des  extrémités  de  l'un  dans  celles  de 
l'autre.  Chaque  branche  longitudinale  de  chacun 
des  profilés  10  et  11  comporte  des  perçages  12 
disposés  à  intervalles  réguliers,  permettant  la  soli- 
darisation  au  châssis  1  de  quatre  paires  de  barres 
obliques  2  articulées  sensiblement  en  leur  milieu 
autour  d'un  axe  horizontal  20  et  munies  à  leurs 
extrémités  inférieures  de  perçages  permettant  leur 
fixation  sur  les  profilés  10  et  11  au  moyen  de  vis 
13  passant  également  à  travers  des  perçages  12 
desdits  profilés  10  et  11. 

Deux  plateaux  3,  garnis  à  leur  face  supérieure 
d'un  coussin  de  mousse  30,  sont  chacun  solidari- 
sés  à  deux  paires  de  barres  2  disposées  en  regard 
sur  un  même  profilé  10  ou  11,  cette  solidarisation 
se  faisant  au  moyen  de  vis  31  traversant  les  extré- 
mités  supérieures  des  barres  2  et  introduites  dans 
des  glissières  32  fixées  sous  les  plateaux  3,  per- 
mettant  le  coulissement  horizontal  des  vis  31  en 
rapprochement  ou  en  éloignement,  avant  blocage, 
autorisant  ainsi  un  réglage  en  hauteur  et  en  écarte- 
ment  des  plateaux  3. 

Si  on  se  réfère  également  à  la  figure  3  on  peut 
voir  que  les  axes  20  des  paires  de  barres  2  com- 
portent  extérieurement  une  extrémité  filetée  sur 
laquelle  est  vissé  un  écrou  papillon  21  permettent 
de  solidariser  à  chacun  des  axes  20  une  plaque 
verticale  22. 

Les  plaques  22  comportent  chacune  à  l'une  de 
leurs  extrémités  un  perçage  23  pour  le  passage 
d'une  poignée  24. 

D'autre  part  les  plaques  22  comportent  longitu- 
dinalement  et  centralement  des  perçages  25  dans 
l'un  desquels  est  introduite  l'extrémité  filetée  de 
l'axe  20,  permettant  de  rapprocher  ou  d'éloigner  de 
l'axe  20  la  poignée  24.  De  plus  les  plaques  22 
étant,  avant  serrage  des  écrous  papillons  21  ,  pivo- 
tantes  autour  des  axes  20,  il  est  possible  de  posi- 
tionner  les  poignées  24  au-dessus  ou  en  dessous 
des  axes  20. 

Sur  la  figure  4  on  peut  également  voir  que  le 
dispositif  selon  l'invention  est  complété  par  un  sys- 
tème  anti-basculement  consistant  en  des  plaquet- 

tes  17,  dont  une  seule  est  visible,  que  l'on  fixe  au 
châssis  1  par  l'une  de  ses  extrémités  14,  pliée  en 
forme  de  U  renversé,  et  dont  on  glisse  l'autre 
extrémité  15  par  exemple  sous  l'ouvrant  d'une  por- 

5  te  4,  des  cales  16  permettant  d'améliorer  le  bloca- 
ge. 

Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  5  on  peut 
voir  une  des  positions  de  relaxation  que  permet  de 
prendre  le  dispositif  selon  l'invention,  à  savoir 

io  corps  à  la  verticale  tête  en  bas,  les  épaules  repo- 
sant  sur  les  coussins  30  des  plateaux  3,  les  poi- 
gnées  24  servant  au  maintien  de  l'utilisateur. 

On  peut  également  voir  que  le  dispositif  selon 
l'invention  est  associé  à  des  boudins  40  et  41, 

15  gonflables  ou  en  mousse,  solidarisés  à  la  porte  4, 
de  manière  à  former  la  partie  supérieure  des  bran- 
ches  d'un  V,  lesdits  boudins  40,  41  étant  disposés 
à  l'aplomb  des  plateaux  3,  symétriquement  par 
rapport  à  leur  plan  vertical  de  symétrie. 

20  L'utilisateur  se  sert  des  boudins  40  et  41  pour 
se  positionner  centralement  à  la  verticale  en  pre- 
nant  appui  sur  eux  avec  les  jambes. 

Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  6  on  peut 
voir  une  seconde  position  permise  par  le  dispositif 

25  selon  l'invention,  à  savoir  les  jambes  repliées  sur  le 
corps,  genoux  en  appui  sur  les  coudes,  les  boudins 
40  et  41  servant  également  au  positionnement  du 
corps. 

Il  va  de  soi  que  la  présente  invention  ne  saurait 
30  être  limitée  à  la  description  qui  précède  d'un  de 

ses  modes  de  réalisation,  susceptible  de  subir  un 
certain  nombre  de  modifications  sans  pour  autant 
sortir  du  cadre  de  l'invention. 

35  Revendications 

1.  Dispositif  permettant  à  une  personne  de  se 
maintenir  à  la  verticale  tête  en  bas  en  appui 
sur  les  épaules  caractérisé  en  ce  qu'il  compor- 

40  te  d'une  part  deux  plateaux  rectangulaires  (3) 
réglables  en  écartement  et  en  hauteur,  solidari- 
sés  chacun  à  un  châssis  (1)  posé  sur  le  sol, 
par  l'intermédiaire  de  deux  paires  de  barres  (2) 
disposées  en  regard  à  proximité  des  extrémi- 

45  tés  desdits  plateaux  (3),  les  barres  (2)  d'une 
paire  de  barres  étant  articulées  autour  d'un  axe 
(20)  les  traversant  sensiblement  en  leur  milieu 
;  et  d'autre  part  deux  poignées  (24)  disposées 
chacune  en  dessous  de  chaque  plateau  (3)  et 

50  solidarisées  à  une  paire  de  barres  (2)  avec 
possibilité  de  réglage  en  hauteur. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  châssis  (1)  consiste  en  un  cadre 

55  rectangulaire  démontable  constitué  de  deux 
profilés  en  U  (10,  11)  s'assemblant  par  emboî- 
tement  des  extrémités  de  l'un  dans  celles  de 
l'autre,  chaque  branche  longitudinale  de  cha- 
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cun  desdits  profilés  (10,  11)  étant  munie  de 
perçages  (12)  disposés  à  intervalles  réguliers, 
permettant  la  solidarisation  au  châssis  (1)  des 
paires  de  barres  obliques  (2),  dont  les  extrémi- 
tés  inférieures  sont  également  munies  de  per-  5 
cages  permettant  leur  fixation  sur  les  profilés 
(10,  11)  au  moyen  de  vis  (13). 

Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  la  reven- 
dication  2,  caractérisé  en  ce  que  la  solidarisa-  10 
tion  d'une  paire  de  barres  (2)  à  un  plateau  (3) 
est  réalisée  par  l'intermédiaire  de  vis  (31)  tra- 
versant  l'extrémité  supérieure  desdites  barres 
(2)  et  introduites  dans  des  glissières  (32)  soli- 
daires  dudit  plateau  (3).  75 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'une 
poignée  (24)  est  solidarisée  à  une  paire  de 
barres  (2)  par  l'intermédiaire  d'une  plaque  (22)  20 
montée  pivotante  autour  de  l'axe  (20)  traver- 
sant  et  solidarisant  les  deux  barres  (2)  de 
ladite  paire,  ladite  poignée  (24)  étant  introduite 
dans  un  orifice  (23)  pratiqué  dans  ladite  plaque 
(22).  25 
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